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^bbé  de  nombredefquelsilétoit  dans  la  Ville  de  Luni.  

Cluny.  La  vingt-huitiéme  eft  une  Apologie  pour  

l ’ Ordrede  Cluny  contre  celui  de  Cifteauxadref-  

fée  à  S.  Bernard  dans  laquelle  aprés  lui  avoir  

fait  des  complimensfurfa  fcience&furfapieté  ,  

il  raporte  les  points  fur  lefquels  les  Moines  de  

Cifteaux  prétendoient  que  ceux  de  Cluni  s ’ é-  

toient  écartésdela  Regie  de  S.Benoit:  qui  font  

i°.  de  ce  qu ’ ils  donnent  l ’ habit  aux  Novices  

auffitòt  qu ’ ils  fe  prefentent , fans  attenére  que  

l ’ année  de  probation  foit  achevée,ainfi  qu ’ il  éft  

preferit  dans  la  Regie.  2°.  De  ce  qu ’ ils  fe  fer 

vent  d ’ habits  de  peaux.  3°.  De  ce  qu ’ ils  portent  

des  chauifes  en  tour  tems,  quoique  laReglene  

permette  d ’ en  porter  que  dans  les  voiages.  4 0 .  De  

cequ ’ ils  ont  plus  de  matelas  &  de  couvertures  

qu ’ iln ’ eftpreferit  dansla Regie.  5 0 . Decequ ’ on  

leur  fert  plus  de  deux  plats  avec  le  deffert.  

60.  De  ce  qu ’ ils  reqoivent  toOjours  les  Reli-  

gieux  Apoftats,  quoique  la  Regie  preferive  de  

ne  les  recevoir  que  par  trois  fois.  7°.  De  ce  

qu ’ ils  n ’ obfervent  pas  les  jeùnesprefcrits  par  la  

Regie.  8°.  De  ce  qu ’ ils  ne  pratiquent  plusle  

travail  des  mains.  9 0 . De  ce  qu ’ en  recevant  

les  Hótes,  ils  ne  s ’ inclinent  pas  ; &  de  ce  

que  l ’ Abbé  ne  leur  lave  pas  les  pieds  &  les  

mains  , ainfi  qu ’ il  eft  preferit  dans  la  Regie.  

io 0 . De  ce  que  l ’ Abbé  n ’ a  pas  un  Memoirede  

tous  les  outils  &  uftanciles  du  Monaftere.  

ii°.  De  ce  que  quand  ils  font  horsdu  Monaf 

tere  ils  ne  font  pas  les  genuflexions  ordinaires  

en  difant  leur  Office.  12°.  De  ce  que  la  Table  

de  l ’ Abbé  n ’ eft  pas  celle  des  Hótes.  13°.  De  ce  

quequand  deux  Moines  fe  rencontrent,  le  plus  

jeunene  demande  pas  la  benediéìion  àl ’ ancien.  

14.°.  De  ce  qu ’ on  ne  met  point  à  la  porte  du  

Monaftere  un  ancien  Religieux.  15°.  De  ce  que  

le  Portier  ne  répond  pas  Deo  gratias  à  ceux  qui  

frappenr  à  la  porte.  16°.  Dece  qu ’ ilsrenouvel-  

lent  les  vessi  qu ’ ils  ont  faits  dans  un  Monaftere  

en  entrant  dansunautre.  170.  De  ce  qu ’ ils  re-  

qoivent  les  Religieuxd ’ un  autre  Monaftere  fans  

la  permiffion  de  l’ Abbé.  >8°.  De  ce  qù ’ iis  veu-  

lentétreexempts  de  la  Jurifiliftion  de  leurEvè-  

que.  19°.  De  ce  qu ’ ils  ont  des  Parroiffes  &  des  

dixmesquinedoiventappartenir  qu ’ à  ceux  dont  

lesfonótions  ne  font  que  de  précher  &d ’ admi-  

niftrer  les  Sacremens.  20°.  De  ce  qu ’ ils  poftedent  

des  biens  &  fe  mélent  des  affaires  &  du  negoce  

comme  des  Séculiers,  aiant  des  terres ,  desSei-  

gneuries,desvalets,desBanques&desMoinesqui  

fontlesfonélionsdeSolliciteurs  &  d ’ Avocats.

11  répond  au  nom  des  Moines  de  Cluny  à  

loutes  ces  Objeétions,  en  difant  d ’ abord  en  ge 

nerai  que  ceux  qui  lesfont,  fojitdenouveaux  

Pharifiens  que  fe  yeulent  diftinguer  des  autres ,

ment  ceux  quife  vantent  d ’ erre  des  Obfervateurs  vmra ble  

fi  exa&s  de  la  Regie  n ’ en  peuvent  pas  méme  ._jbbé  di  

obferver  un  article  , dans  lequel  il  eft  preferir  Cluny.  

aux  Moines  >  non-feulement  de  fe  dire,  mais  

auffide  fe  croire  fincerement  ìes  derniers  &  les  

plus  vilsdetousleshommes..Eft-ce,dit-il,  fe tc  

croire  &  fe  dire  au-delfous  des  autres  que  de ce  

méprifer  leurs  aftions,  Scd ’ éleverles  fiennes, “  

d ’ avoir  du  mépris  pour  eux&  des ’ eftimer  beau-  “  

coup? .. Vous  vous  dites  lesfeulsverirables 1 '

Moinesqui  foientreftésdans  le  monde;  vous “  

traités  tous  les  autres  de  faux  Moines  &  de ec  

Moines  corrompus  , vous  portés  un  habit “  

d ’ une  couleur  extraordinaire  pour  vous  diftin- cc  

guer  des  autres;  &  vous  vous  vantés  d ’ èrre  des  “  

Moines  blancs  parrai  les  noirs ,  quoi-que  le  noir  “  

ait  été  choifi  de  nos  Peres  par  humilité,&  qu ’ on ec  

life  que  Saint  Martin,  cet  ad  mirable&  veritable ‘ £  

Moine,  ait  étéhabilléd ’ unhabit  long  noir  &  “  

non  pas  d ’ un  habit  blanc  &  court  comme  le ££  

vótre.  Ne  violés-vous  pas  laRegle  dont  vous ££  

voulés  paroìtre  grandsObfervateurs,  puifqu ’ elle f£  

défend  aux  Moines  de  fe  mettre  en  pcinedela ££  

couleur  ou  de  la  qualité  de  l ’ étofe?  N ’ en  “  

étes-vous  pas  prévaricateur  , en  quittant"  

la  couleur  , qui  eft  la  plus  conforme  à t£  

l ’ humilité  &  à  la  penitence  pour  en  pren- ‘£  

dre  une  plus  éclatante  , qui  eft  la  marque  ‘ ‘  

de  la  jote.

Aprés  avoir  fait  ce  reproche  aux  Moines  de  

Cifteaux,  il  foùrient  que  ceux  deCluny  ne  vio 

lent  point  la.Regie,  en  fuivant  les  Traditions  

de  leurs  Peres,  puifqu ’ elles  viennent  deSaints;  

qui  les  ont  autorifées  par  la  faintetédeleur  vie,  

&  par  leurs  miracles , &  qui  avoient  droit  de  

leur  donnerdes  Loix.  Il  répond  enfuite  en  dé-  

tail  aux  Obje&ions  que  nous  venons  de  rap-  

porter.  i°.  Que  pour  ce  qui  regarde  la  recep 

tion  desNovices,  ilsfuiventla  Regie  de  J  e  su  s -  

C hrist , qui  a  ordonné  à  ce  riche  qui  vou-  

loit  ètre  parfait ,  de  vendre  fur  le  champ  tous  

fes  biens  , de  les  diftribuer  aux  pauvres  &  de  

le  fuivre  ;  &  à  celui  qui  vouloit  aller  enfevelir  

fon  Pere  avant  que  de  le  fuivre  ; de  laifler  aux  

mortsà  enfevelir  les  morts,  &  de  fe  mettre  à  fa  

fuite  fans  retardement;  &  l ’ exemple  des  Apó-  

tres  qui  ont  filivi  J  esus -C hrist  auffi-tót  qu ’ il  

les  a  appellés , &  qui  ont  reqù  au  Chriftianif-  

me  tous  ceux  qui  fe  font  prefentés.  Il  avouè  

que  la  lettre  de  la  Regie  eft  contre  cet  ufage;  

mais  il  foùtient  que  l ’ efprit  &  la  fin  de  la  Regie  

étant  la  charité  &  le  falut  du  prochain  , qui  fe  

trouveroientintereffés  fil ’ on  pratiquoit  laRegle  

à  la  lettre,  on  a  pù  s ’ en  écarteravec  raifon.  Il  

ajoùte  que  la  difcipline  de  l ’ Eglifeaiant  changé  

fur  plufieurs  chofes,  il  n ’ eft  pas  extraordinaire  

que  la  difcipline  Monaftique  foie  auffi  fujette  à

! ses


